
 
 

 

 

CEA - Centre CEA CESTA – CS 60001 – 15 Avenue des Sablières 
33116 LE BARP Cedex 

Direction des applications militaires 

CESTA/DAO/SG/BACO  

T. +33 (0)5.57.04.49.54 – stephanie.vilela@cea.fr   
Etablissement public à caractère industriel et commercial – RCS Paris B 775 685 019 

 

Le Barp, le 28/02/2025 

Affaire suivie par : Stéphanie VILELA ARRESTIER   Tél. : 05.57.04.49.54 

 

 

Objet : Consultation relative à la maintenance ou souscription de licences CREO du Laser 

MégaJoule 

N/Réf. : B25-01660-SVA  

 

 

Madame/Monsieur, 

 

Nous vous prions de bien vouloir nous adresser votre meilleure proposition technique et 

financière concernant la consultation précitée, sur la base des documents ci-joints à savoir : 

 

- Le présent courrier, 

- L’expression de besoin figurant en annexe 2, 

- les Conditions Générales d’Achat (CGA) du CEA (téléchargeables sur le site 

http://www.cea.fr). 

 

Dans l’attente de votre réponse, et en vous souhaitant bonne réception de la présente, veuillez 

agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée. 

 

Stéphanie THOLLON 

Chef du Bureau des affaires commerciales 

 

 

 

Nombre total de pages : 5 
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ANNEXE 1 : DISPOSITIONS PARTICULIERES DE LA CONSULTATION 

 
 

PROCEDURE APPLICABLE 

La réglementation applicable à la présente procédure est définie par le code de la commande 

publique et les dispositions applicables aux marchés publics de défense ou de sécurité. 

La procédure retenue est la procédure adaptée. 

 

 
CARACTERE DES PRIX 

Les prix fixés dans l'offre seront établis aux conditions économiques du mois de la remise de 

l'offre. Les offres sont valables 4 mois à compter de la date de remise de l’offre. 

 

 
CRITERE DE SELECTION DES OFFRES 

L’offre sera analysée sur le seul critère « Prix ». 

 

 
CONTENU DE L’OFFRE 

L'offre devra nécessairement comporter : 

 Une offre technique (intégrant la déclaration des sous-traitances le cas échéant) compor-

tant la plaquette de la société présentant l’organisation de la société, les moyens humains 

et matériels, fiches produits.  

 Une offre financière pour l’ensemble des quatre scenarios (Scénario n°1 : Maintenance du 

parc des licences CREO du LMJ pour un an, Scénario n°2 : Souscription du parc des li-

cences CREO du LMJ pour un an, Scénario n°3 : Maintenance du parc des licences CREO 

du LMJ pour trois ans et Scénario n°4 : Souscription du parc des licences CREO du LMJ 

pour trois ans.) comme dans l’annexe Excel DPGF joint au présent règlement. 

 

 
QUESTIONS / REPONSES DURANT LA CONSULTATION 

Le CEA impose aux soumissionnaires de formuler leurs questions par écrit.  

Toutes les questions devront être adressées à l’interlocuteur commercial CEA, via la plate-

forme dématérialisée PLACE, au plus tard 4 jours ouvrés avant la date de remise des 

offres définie ci-après. 

Le CEA s’engage à répondre aux questions des soumissionnaires et, à des fins d’égalité de 

traitement, à communiquer les réponses à l’ensemble des soumissionnaires sauf s’il convient 

de préserver la confidentialité des démarches innovantes du soumissionnaire. Les réponses 

du CEA seront effectuées au plus tard 2 jours ouvrés avant la date de remise des offres. 

 

 
NEGOCIATION 

Le CEA a prévu de négocier les offres reçues. Toutefois, il se réserve la possibilité de ne pas 

négocier. 
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VARIANTE 

Les variantes techniques, de durée et financières sont autorisées. Les soumissionnaires sont 

tenus de remettre une offre de base conforme aux exigences du Dossier de Consultation des 

Entreprises (DCE). 

 

 
DATE ET MOYEN DE REMISE DE L’OFFRE 

Votre offre devra parvenir au CEA au plus tard le : 17/03/2025 à 12H00, termes de rigueur. 

Elle sera adressée : 

 Sur la plateforme dématérialisée (https://www.marches-publics.gouv.fr)  

OU 

 Par courrier à l’adresse suivante : 

   

CEA/CESTA 

Bureau des affaires commerciales 

A l’attention de Stéphanie VILELA ARRESTIER 

Parc Scientifique et technologique Laseris 1 

Avenue du Médoc – Bâtiment BEHL 

33114 LE BARP  

OU 

 Déposée par un organisme transporteur ou le soumissionnaire (même adresse que ci-des-

sus). 

Dans les deux derniers, l’offre doit obligatoirement être déposée à l’adresse ci-dessus entre 

8h00 et 15h30, contre la remise d’un récépissé. 

 

Toute offre qui parviendrait après la date limite, ne sera pas prise en considération pour 

la consultation en objet et sera donc éliminée. 

 

 
INTERLOCUTEURS  

 

- Interlocuteur technique : 

CONTE PAUL - Tél. : 05.57.04.61.95 - Email : paul.conte@cea.fr  

 

- Interlocuteur commercial : 

Stéphanie VILELA ARRESTIER - Tél. : 05.57.04.49.54 - Email : stephanie.vilela@cea.fr  

 

 
AVANCE 

Conformément à la règlementation applicable, une avance peut être accordée au Titulaire dans 

les conditions définies en annexe 3 du présent document. Le Titulaire peut refuser le verse-

ment de l’avance. Le soumissionnaire doit indiquer dans son offre s’il sollicite l’avance 

ou s’il la refuse. 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:paul.conte@cea.fr
mailto:stephanie.vilela@cea.fr
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ANNEXE 2 : EXPRESSION DE BESOIN  
CF. Fichier DPGF EXCEL 
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ANNEXE 4 – AVANCE 
 

Conformément à la règlementation applicable, une avance est accordée au Titulaire 
dans les conditions définies ci-après.  

Le Titulaire peut refuser le versement de l’avance, le cas échéant le soumissionnaire 
concerné doit l’indiquer dans son offre. 

X.1 Conditions générales d’octroi des avances par le CEA 

Conformément à la règlementation applicable, les modalités relatives à l’octroi d’avance(s) par 
le CEA sont les suivantes : 

 Une avance est accordée au Titulaire si le montant ferme du marché est supérieur à 
250 000 €HT et d’une durée d’exécution supérieure à trois mois. Le montant de l'avance est 
fixé à 5 % du montant TTC ferme du marché du montant des prestations sous-traitées donnant 
lieu à paiement direct. 

 Toutefois, si le Titulaire est une PME, au sens de la règlementation applicable, l’avance 
est accordée si le montant ferme du marché est supérieur à 50 000 €HT et d’une durée d’exé-
cution supérieure à deux mois. Le montant de l'avance est alors fixé à 30 % du montant TTC 
ferme du marché diminué du montant des prestations sous-traitées donnant lieu à paiement 
direct. 

 

X.2 Avance accordée au Titulaire 

Au titre du présent marché, le montant de l’avance est fixé à 5 % ou 30 % ou le Titulaire 

renonce à l’octroi d’une avance ou les conditions d’octroi d’une avance ne sont pas réunies.  

 

A la notification du marché, cette clause sera adaptée, en fonction du statut ou non de 
PME de l’entreprise retenue. 

 

X.3 Modalités de paiement et de remboursement 

Le paiement de l'avance intervient dans le délai de 30 jours à compter de la réception par le 
CEA d’une facture de demande d’avance émise par le Titulaire. 

Le remboursement de l’avance pour la tranche ferme s’impute sur les sommes dues au Titu-
laire par le CEA au titre du terme de paiement correspondant à XXXX.   

 

X.4 Avance accordée aux sous-traitants 

Une avance est versée, à leur demande, aux sous-traitants admis au paiement direct. 

Pour le sous-traitant concerné, le versement de l’avance est effectué suivant les conditions 
générales d’octroi des avances décrites au paragraphe X.1 supra. Le remboursement de 
l’avance débutera trois mois après l’octroi de l’avance, sur chaque terme de paiement jusqu’à 
apurement de la somme correspondant au montant de l’avance.  

Il incombe au Titulaire de répercuter le cas échéant ces conditions relatives à cette avance 
dans le contrat de sous-traitance correspondant. 

Après versement de l’avance, si le Titulaire sous-traite une partie du marché, il rembourse, à 
la demande du CEA, la part de l’avance correspondant au montant des prestations sous-trai-
tées donnant lieu à paiement direct. Ce remboursement sera effectué, au choix du CEA, soit 
par une facturation séparée soit en s’imputant sur les sommes dues par le Titulaire au titre du 
prochain terme de paiement.  


